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n° 117 878 du 30 janvier 2014 

dans l’affaire X / III 

En cause : 1. X 

2. X 

3. X 

 Ayant élu domicile : X 

 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et 

d'asile, et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 mai 2011 par X, X et X, tous de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et à l’annulation de « la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour […] 

introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 […], prise le 22 mars 2011, notifiées 

aux intéressés le 4 avril 2011, ainsi que de l’ordre de quitter le territoire pris en exécution de cette 

décision et notifié le même jour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° X du 21 novembre 2013. 

 

Vu l’ordonnance du 18 décembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 21 janvier 2014. 

  

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. LURQUIN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 
C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Les requérants déclarent être arrivés en Belgique dans le courant de l’année 2008, munis de leurs 

passeports revêtus d’un visa court séjour. 

 

1.2. Le 15 décembre 2009, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la Loi, laquelle a été successivement complétée les 7 mai et 16 décembre 2010. 

 

1.3. En date du 22 mars 2011, la partie défenderesse a pris à leur encontre une décision de rejet de leur 

demande d’autorisation de séjour.  
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Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation.  

 

Les requérants sont arrivés en Belgique au cours de l'année 2008 munis de leurs passeports revêtu des 

visas C (touristique) pour l'espace Schengen délivré à Alger (Algérie). Ils sont arrivés sur le territoire 

sans avoir obtenu au préalable une autorisation de séjour pour plus de trois mois, et à aucun moment ils 

n'ont cherchés à introduire comme il est de règle une demande d'autorisation de séjour de plus de trois 

mois à partir de leur pays d'origine. Il appartenait aux requérants de mettre spontanément un terme à 

leur présence sur le territoire à l'échéance de leur visa. Mais ils ont préférés, cependant, entrer dans la 

clandestinité en demeurant illégalement sur le territoire, s’exposant ainsi volontairement à des mesures 

d'expulsion. Il s'ensuit qu'ils se sont mis eux-mêmes et en connaissance de cause dans une situation 

illégale et précaire et sont restés délibérément dans cette situation, de sorte qu'ils sont à l'origine du 

préjudice qu'ils invoquent (Conseil d'Etat, arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). Notons également que les 

requérants n'ont pas introduit de déclaration d'arrivée. Notons que la présente demande a été 

premièrement adressée à la Commune de Molenbeek en date du 15.12.2009, mais les intéressés ayant 

entre-temps déménagés à Berchem-Sainte-Agathe, cette demande fût dès lors transmise par 

Molenbeek à l'actuelle commune de résidence des intéressés en date du 31.03.2010. 

 

Les intéressés indiquent vouloir être régularisé sur base de l'instruction du 19.07.2009, concernant 

l'application de l'article 9bis de la loi sur les étrangers. Il est de notoriété publique que cette instruction a 

été annulée par le Conseil d'État en date du 11.12.2009. Suite à cette annulation, le Secrétaire d'état 

pour la politique d'Asile et de Migration s'est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères 

tels que décrits dans l'instruction du 19.07.2009 en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 

 

Les intéressés invoquent le point 2.8.B (ancrage local-contrat de travail) de l'instruction annulée du 

19.07, 2009, à savoir « l'étranger qui, préalablement à sa demande, à un séjour ininterrompu en 

Belgique depuis au moins le 31 mars 2007 et qui a produit une copie d'un contrat de travail auprès d'un 

employeur déterminé, soit à durée déterminée d'au moins un an soit à durée indéterminée, prévoyant un 

salaire équivalent au moins au salaire minimum garanti. ». Dans un premier temps, les intéressés ont 

apportés une promesse d'embauche datant du 21.04.2010 de la part de la Boulangerie Anita et dans un 

complément du 16.12.2010, les intéressés fournissent un contrat de travail conclu en date du 

06.12.2010 entre monsieur [S.] et la SPRL R.M.G. Services. Or forcé est de constater que la durée du 

séjour est trop courte pour satisfaire aux critères du 2.8.B. En effet, il, apparaît que monsieur [S.] a 

effectivement déjà reçu un visa pour l'espace Schengen, (France en 2006 pour 10 jours et Espagne en 

2007 pour 16 jours) et qu'il n'est en Belgique avec sa famille que depuis l'année 2008 (demande de visa 

effectuée à l'ambassade de la Belgique à Alger, Algérie lé 05/08/2008). Ces éléments ne peuvent donc 

être retenu au bénéfice des requérants et ne saurait justifier une régularisation de leur séjour. 

 

Le requérant invoque également les « Autres situations urgentes (étrangers appartenant à un groupe 

vulnérable) » de l'instruction du 19.07.2009 annulée par le Conseil d'État en date du 11.12.2009 « (...) 

Autres situations urgentes-situations vulnérable (…) ». Ils affirment avoir fui l'Algérie en souhaitant 

échapper à une situation précaire et vouloir offrir un avenir à l'enfant [B.]. Cependant, pour pouvoir se 

prévaloir de ces critères, il revenait à aux intéressés d'apporter les preuves venant attester la 

vulnérabilité de leur situation, ce qui n'est pas le cas en l'espèce. En effet, les requérants se contente de 

citer un des exemples d'une situation humanitaire urgente de l'instruction du 19.07.2009 annulée par le 

Conseil d'État en date du 11.12.2009 «Les personnes qui se trouvent dans une situation personnelle ou 

familiale telle que leur seule source de salut est la régularisation de leur séjour», en n'avançant aucun 

élément pour démontrer leurs allégations. C'est aux étrangers qui revendiquent l'existence de motif 

pouvant justifier leur régularisation à en apporter la preuve. Il ne s'agit par conséquent pas d'un élément 

pouvant justifier la régularisation sur place des requérants. 

 

Les requérants invoquent également le respect de l'article 3 et 8 de la Convention européenne des 

droits de l'homme et des Libertés Fondamentales. Toutefois, notons que ces éléments ne sont pas de 

nature à justifier l'octroi d'un titre de séjour de plus de trois mois. En effet, rappelons que la 

jurisprudence a, à diverses occasions, considéré que ces dispositions ne garantissaient pas en tant que 

tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante 
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(CCE - Arrêt N° 5616 du 10/01/2008). Les états jouissent dès lors toujours d'une marge d'appréciation 

de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les intérêts concurrents de l'individu qui veut séjourner dans 

l'Etat et de la société dans son ensemble (Tr. de Première Instance de Huy — Arrêt n°02/208/A du 

14/11/2002). 

S'agissant de l'article 8 de la CEDH, « le Conseil a régulièrement souligné que la loi sur les étrangers 

rentrait à priori dans le cadre des dérogations prévues par l'alinéa 2 de cette disposition, sauf, pour la 

partie requérante, à démontrer in concreto que l'ingérence occasionnée par l'acte attaqué n'était pas 

valablement justifiée » (CCE 29 mai 2008, n°12.011). La charge de la preuve se trouve dès lors dans le 

chef des intéressés. Dès lors, ces éléments ne peuvent donc être retenu au bénéfice des requérants. 

 

Aussi, concernant leur séjour ininterrompu sur le territoire belge depuis 2008 et leur intégration à savoir : 

la promesse d'emploi, le contrat de travail (volonté de travailler), leur contrat de bail, le fait d'effectuer un 

stage, le fait de disposer des témoignages de qualité des proches, le bénévolat, le suivi des cours de 

français et la pratique de la langue française ainsi que le fait d'avoir le centre de leur vie affective, 

sociale et de leurs intérêts économiques.  Il convient de souligner qu'on ne voit raisonnablement pas en 

quoi ces éléments justifieraient une régularisation : en effet, une bonne intégration dans la société belge 

et un long séjour sont des éléments qui peuvent mais ne doivent pas entraîner l'octroi, d'une autorisation 

de séjour (C.E. - Arrêt n°133.915 du 14 juillet 2004). Dès lors, ces éléments ne peuvent constituer un 

motif suffisant pour justifier une régularisation. 

  

Quant à la scolarité de leur enfant [B.], né le 19/05/1999 à Oran. Rappelons la jurisprudence de Conseil 

d'Etat, qui énonce que « Le droit à l'éducation et à l'instruction n'implique pas automatiquement le droit 

de séjourner dans un autre état que le sien et ne dispense pas de se conformer aux règles en matière 

de séjour applicables dans le pays où l'on souhaite étudier (..) » (CE — Arrêt n°170.486 du 25/04/2007). 

Cet élément ne peut constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation. 

 

Les requérants invoquent le fait que madame [B.] serait enceinte et que l'accouchement serait prévu 

pour le 19/07/2011 (copie du certificat établie en date du 25/01/2011 par Dr [K.]). Notons que les 

intéressés sont à l'origine du préjudice qu'ils invoquent, en effet, ils sont arrivés sur le territoire belge 

sans avoir au préalable introduit une demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois auprès des 

autorités compétentes dans leur pays d'origine. Ils se sont maintenus sur le territoire alors qu'ils se 

savaient en séjour irrégulier. Les intéressés n'indiquent pas en quoi la grossesse de madame [B.] serait 

un motif valable pouvant justifier la régularisation de leur séjour. Rappelons que c'est aux étrangers qui 

revendiquent l'existence de motif pouvant justifier leur régularisation à en apporter la preuve. Il ne s'agit 

par conséquent pas d'un élément pouvant justifier la régularisation sur place des requérants ». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du 

recours en ce qu’il émane de la troisième partie requérante. En effet, il expose que « s’il est exact que la 

requérante [la deuxième partie requérante] indique, dans le recours introductif d’instance, qu’elle aurait 

la garde de son enfant, une telle affirmation ne saurait faire présumer, ipso facto, que le père de l’enfant 

n’aurait plus d’autorité parentale sur lui, le recours ne contenant non plus aucune explication quant à la 

représentation valable dudit enfant par son ou ses tuteurs légaux, une telle représentation ne pouvant 

non plus être présumée ». 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil constate que les premier et deuxième requérants n’ont nullement déclaré 

qu’ils agissent en tant que représentants légaux de leur enfant dans le cadre de la requête introductive 

d’instance, alors que ledit enfant est né le 19 mai 1999. Dès lors, la requête doit être déclarée 

irrecevable en ce qu’elle est diligentée par le troisième requérant dans la mesure où, étant mineur, il n’a 

pas la capacité d’ester seul sans être représenté par ses parents ou par un tuteur. 
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3. Examen du moyen d’ordre public. 

 

3.1. Le Conseil constate que la partie défenderesse indique dans les motifs de l’acte attaqué que 

l’instruction du 19 juillet 2009 sur base de laquelle les requérants ont indiqué vouloir être régularisés « a 

été annulée par le Conseil d’Etat en date du 11.12.2009, [que] suite à cette annulation, le Secrétaire 

d'état pour la politique d’Asile et de Migration s'est engagé publiquement à continuer à appliquer les 

critères tels que décrits dans l'instruction du 19.07.2009 en vertu de son pouvoir discrétionnaire ». 

 

Toutefois, le Conseil rappelle que l’annulation d’un acte administratif fait disparaître cet acte de 
l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes » (sur la 
portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, 
Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge administratif », 
Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a dès lors une autorité absolue de chose jugée 
(C.E., 30 septembre 1980, n° 20.599). 
 
Par conséquent, le Conseil ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard aux critères 
de l’instruction du 19 juillet 2009, censée n’avoir jamais existé. S’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la 
politique de migration et d’asile s’est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères tels que 
décrits dans l’instruction du 19 juillet 2009, le Conseil tient à souligner que ces engagements que 
l’autorité administrative aurait pris ultérieurement à cet égard ne pourraient fonder une attente légitime 
dans le chef des administrés, dès lors qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par le 
Conseil d’Etat. 
 

Par ailleurs, dans son arrêt n° 224.385 du 22 juillet 2013, le Conseil d’Etat a jugé que « De vraag of de 

aanvankelijk bestreden beslissing van de vernietigde instructie van 19 juli 2009 had mogen worden 

genomen, raakt de openbare orde. Het gaat immers om het gezag van gewijsde van’s Raade arrest nr. 

198.769 van 9 december 2009 waarmee die instructie werd vernietigd ». (Traduction libre: « La question 

de savoir si la décision initialement attaquée avait pu être prise en application de l’instruction annulée du 

19 juillet 2009, touche à l’ordre public. Il s’agit en effet de l’autorité de la chose jugée de l’arrêt n° 

198.769 du 9 décembre 2009 par lequel cette instruction a été annulée »). 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse fonde sa décision sur les motifs que les 

requérants ne remplissent pas les conditions prévues par l’instruction précitée du 19 juillet 2009, à 

savoir d’une part, les critères prévus aux points 2.8. B de ladite instruction, et d’autre part, « les autres 

situations urgentes (étrangers appartenant à un groupe vulnérable) de l’instruction du 19.07.2009 

annulée par le Conseil d’Etat en date du 11.12.2009 […] ».  

 

Ce faisant, force est de constater que la partie défenderesse a entendu appliquer en l’occurrence une 

instruction annulée et jugée illégale par l’arrêt n°198.769 précité du Conseil d’Etat, lequel est revêtu de 

l’autorité de chose jugée, de sorte qu’un moyen d’ordre public peut être soulevé d’office à cet égard. 

 

Il s’ensuit que l’acte attaqué, pris à l’égard des requérants le 22 mars 2011, doit être annulé, dès lors 

que leur demande d’autorisation de séjour a été expressément rejetée parce qu’il n’a pas été satisfait 

aux conditions de l’instruction précitée, alors que celle-ci a été jugée illégale par le Conseil d’Etat. Il en 

est d’autant plus ainsi qu’interrogées à l’audience du 21 janvier 2014, la partie requérante et la partie 

défenderesse n’ont fait valoir aucun argument de nature à mener à une conclusion différente. 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse ne conteste pas avoir traité la demande des 

requérants sur la base des critères de l’instruction annulée du 19 juillet 2009. En effet, elle fait valoir que 

« les requérants devraient faire preuve d’un peu plus de cohérence dans leurs critiques en tenant 

compte du libellé de leur requête 9bis, leurs critiques revenant, en d’autres termes encore, à reprocher à 

la partie adverse d’avoir veillé à répondre à l’ensemble des éléments y invoqués, à savoir non 

seulement ceux ayant trait au désir des requérants de bénéficier de l’instruction du 19 juillet 2009 mais 

également, à ceux ayant trait à l’invocation du bénéfice des articles 3 et 8 de la Convention Européenne 

de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales […] ; [que] cependant de telles 

instructions eussent pu et dû trouver leur place dans le cadre de la requête 9bis des requérants, ce qui 

n’avait pas été le cas, les requérants étant dès lors pour le moins malvenus de reprocher à la partie 

adverse d’avoir répondu à leur désir de voir leur situation examinée sous l’angle de l’instruction du 19 
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juillet 2009, quand bien même ledit examen n’avait pas conduit au résultat escompté par les 

requérants ». 

 

3.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’examiner les moyens de la requête qui, à les supposer fondés, 

ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique. 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 22 mars 2011, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le trente janvier deux mille 

quatorze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A.P. PALERMO,    Greffier. 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO      M.-L. YA MUTWALE  

 


